
REVALORISATIONS INDICIAIRES AU 1ER JANVIER 2021 
 

CATEGORIE A 

Administrateurs 

• Administrateur: pas de revalorisation indiciaire mais création d’un 10ème 

échelon 

• Administrateur hors classe: pas de revalorisation indiciaire  

• Administrateur général: pas de revalorisation indiciaire 

Attachés 

• Attaché : pas de revalorisation indiciaire 

• Attaché principal : pas de revalorisation indiciaire mais création d’un 

10ème échelon 

• Directeur : revalorisation indiciaire du 7ème échelon 

• Attaché hors classe : pas de revalorisation indiciaire 

Ingénieurs en chef 

• Ingénieur en chef: pas de revalorisation indiciaire mais création d’un 

11ème échelon 

• Ingénieur en chef hors classe: pas de revalorisation indiciaire 

• Ingénieur général: pas de revalorisation indiciaire 

Ingénieurs 

• Ingénieur: pas de revalorisation indiciaire 

• Ingénieur principal: pas de revalorisation indiciaire mais création d’un 

9ème échelon 

• Ingénieur hors classe: pas de revalorisation indiciaire 

Directeurs d’enseignement 

artistique 

• Directeur d’enseignement artistique de 2ème catégorie: revalorisation 

indiciaire du 10ème échelon 

• Directeur d’enseignement artistique de 1ère catégorie: pas de 

revalorisation indiciaire 

Professeurs d’enseignement 

artistique 

• Professeur d’enseignement artistique de classe normale: pas de 

revalorisation indiciaire 

• Professeur d’enseignement artistique hors classe: pas de revalorisation 

indiciaire mais création d’un 8ème échelon 

Bibliothécaires 

• Bibliothécaire : pas de revalorisation indiciaire 

• Bibliothécaire principal : pas de revalorisation indiciaire mais création 

d’un 10ème échelon 

Attachés de conservation du 

patrimoine 

• Attaché de conservation du patrimoine :pas de revalorisation indiciaire 

• Attaché principal de conservation du patrimoine : pas de revalorisation 

indiciaire mais création d’un 10ème échelon 

Conseillers socio-éducatif 

• Conseiller socio-éducatif: revalorisation indiciaire de l'ensemble des 

échelons 

• Conseiller supérieur socio-éducatif: revalorisation indiciaire de 

l'ensemble des échelons 

• Conseiller hors classe socio-éducatif: revalorisation indiciaire de 

l'ensemble des échelons 

Assistants socio-éducatif 

• Fusion des grades d’assistant socio-éducatif de 2nde classe et de 1ère classe 

• Assistant socio-éducatif: revalorisation indiciaire de l’ensemble des 

échelons 

• Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle: revalorisation 

indiciaire de l’ensemble des échelons 



Educateurs de jeunes enfants 

• Fusion des grades d’éducateur de jeunes enfants de 2nde classe et de 1ère 

classe  

• Educateur de jeunes enfants: revalorisation indiciaire de l’ensemble des 

échelons 

• Educateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle: revalorisation 

indiciaire de l’ensemble des échelons 

Conseillers des activités 

physiques et sportives 

• Conseiller des APS: pas de revalorisation indiciaire 

• Conseiller principal des APS: pas de revalorisation indiciaire mais 

création d’un 10ème échelon 

Psychologues 

• Psychologue de classe normale: pas de revalorisation indiciaire 

• Psychologue hors classe: pas de revalorisation indiciaire mais création 

d’un 8ème échelon 

Sages- femmes 
• Sage-femme de classe normale: pas de revalorisation indiciaire 

• Sage-femme hors classe: pas de revalorisation indiciaire mais création 

d’un 10ème échelon 

CATEGORIE B 

Pas de revalorisation indiciaire 

CATEGORIE C 

Cadres d’emplois relevant 

des échelles C1, C2 et C3 

• C1 : revalorisation indiciaire de tous les échelons et création d’un 12ème 

• C2 : revalorisation indiciaire du tous les échelons à l’exception du 8ème 

• C3 : revalorisation indiciaire du 10ème échelon 

Agents de maîtrise 

• Revalorisation indiciaire des échelons 1, 2, 3, 9 et 13 d’agent de 

maîtrise. 

• Revalorisation indiciaire de tous les échelons d’agent de maîtrise 

principal sauf 3, 4 et 8 

Agents de police municipale 

• C2 : revalorisation indiciaire du tous les échelons à l’exception du 8ème 

• Revalorisation indiciaire de tous les échelons de brigadier-chef principal 

à l’exception du 8ème. 

• Revalorisation indiciaire des échelons 1, 2, 3, 7 et échelon spécial de 

chef de police municipale 

 


